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Conduire un scooter après une suspension
du permis de conduire

Par Paiva Samuel, le 16/10/2017 à 18:38

Bonsoir, je me suis fait suspendre mon permis de conduire pour alcoolémie et je me demande
si je peut conduire un scooter en attendant de passer devant le juge ?

Sur le papier est mensionné: "[...], de conduire un véhicule a moteur pour la conduite duquel
une telle pièce est nécessaire".

Par Visiteur, le 17/10/2017 à 08:23

Bonjour,
un scooter de 49,9cm3 probablement ? Mais pas de 125 je pense.
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